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Dans la CGT 
L’Union Départementale CGT de Paris s’est opposée au 
comportement du Secrétaire Général de la CGT Th. Lepaon 

Voici un extrait significatif d’une déclaration faite en mars par le secrétaire 
général de la CGT Thierry Lepaon à la revue financière « Le Nouvel 
Economiste » : 

« Il n’existe à la CGT aucune opposition de principe face au patronat. 
L’entreprise est une communauté composée de dirigeants et de salariés… 
Ces deux populations doivent pouvoir réfléchir et agir ensemble dans 
l’intérêt de leur communauté… C’est pourquoi je considère que la 
vocation d’un syndicat ne se résume plus aujourd’hui à protéger 
les salariés mais consiste à agir pour faire évoluer non seulement le 
monde du travail mais aussi la perception qu’on en a à incarner une 
forme de régulation sociale. » 

Après avoir eu connaissance de cette déclaration, la CE de l’UD 
CGT de Paris réunie le 6 mars, a adopté à l’unanimité un texte  à 
l’attention de la C.E. Confédérale de la CGT. Extraits : 

« Ces déclarations… remettent en cause les fondements mêmes de la 
CGT… Elles sont contraires aux orientations du 50ème Congrès Confédéral… 
La multiplication des déclarations et initiatives individuelles de Thierry 
Lepaon sur des positions qui n’ont pas fait l’objet d’un débat et de 
décisions du CCN, voire contraire à ses orientations, nous interroge sur sa 
conception du mandat de secrétaire général confédéral. 



…Ce type de démarche peut-il perdurer ? Au moment où le gouvernement 
cherche à associer les organisations syndicales à l’accompagnement de 
mesures d’austérité à travers le pacte de responsabilité, la CE de l’UD : 

-réaffirme, conformément au statut de la CGT, que le salariat n’a aucun 
intérêt commun avec le capital. Ceci ne doit-il pas conduire la CGT à 
s’opposer à toutes formes de pacte (pacte de responsabilité, pactes 
régionaux, conférence sociale…) qui cherchent à associer les organisations 
syndicales à la régression sociale ? 

-Appelle à la mobilisation la plus large contre le dit pacte de 
responsabilité. Le pacte de responsabilité n’est ni amendable, ni 
négociable, il doit être retiré. » 
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